
SAINT-MELANY
Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL 

N°50  du mardi 10 Février 2025

• Présents: Didier Piolat, Lorraine Chénot, Paul  Arnaud, Barbara De Schepper, Vincent
Guillo, Arlette Obry, Fanny Waldschmidt.
• Conseillers ayant donné un pouvoir :  Lucy Renault à Barbara De Schepper
• Conseillers excusés: Damien Petit, Roger Lombardot, Lois Coltel

Secrétaire de séance: Vincent Guillo.

1.  Compte-rendu du précédent conseil.
Validation du compte rendu du conseil municipal n°49 du 11 Décembre 2025.
Vote: 8 voix pour.

2. Budgets primitifs 2026
Le budget primitif est un budget provisoire effectué avant les reports des comptes de
l’année précédente (issus du Compte Financier Unique). Il permet d’engager des dé
penses tant en fonctionnement qu’en investissement.
Compte tenu des dates d’élection et de la mise en place tardive du conseil municipal,
il parait intéressant d’élaborer ce budget primitif qui permettra de fonctionner sans 
être dans l’urgence de présenter un budget intégrant les résultats.
Avant la production officielle du CFU on peut déjà dire que les reports permettront
d’avoir un budget légèrement moins contraint et donneront de la souplesse pour les
investissements.



2.1. Budget primitif principal 2026

Fonctionnement :
• Les dépenses :
L’investissement sur les routes sera légèrement en baisse
Les dépenses liées aux subventions aux budgets annexes seront légèrement en hausse (16
253 € pour Miaille et 22 296 € pour l’AEP).
• Les recettes :
Les recettes seront en hausse en intégrant la subvention sur les routes de 2025
Investissement :
Le report de l’année précédente devrait s’élever à 2377 €
• Les dépenses :
Limitées aux échéances d’emprunts
• Les recettes :
Limitées au FCTVA et virement du fonctionnement

Vote: 7 voix pour et une abstention



2.2. Budget primitif de l'AEP 2026

Fonctionnement : 
• Les dépenses :
Relativement stables
Le virement à la section de d’investissement s’élève à 15 991€ (mais reviendra à 0 €
quand on reportera les excédents d’investissement, d’où une marge de 9700 €)
• Les recettes
Les recettes d’ordre d’amortissement sont en baisse du fait d’un calcul d’amortisse-
ment équilibrant les dépenses et les recettes dans le temps.
Investissement :
Le report de l’année précédente devrait s’élever à 55 123 €
• Les dépenses :
Emprunt court terme de l’opération télégestion à solder.
Opération télérelève à financer.
• Les recettes
Stables augmentées des subventions liées à l’opération de télérelève

Vote: 7 voix pour et une abstention



2.3. Budget primitif de Miaille  2026

Fonctionnement :
• Les dépenses :
Relativement stables sauf la dotation aux amortissements (si procédure de liquidation judi-
ciaire « Gallien » ne crédite pas la mairie des loyers impayés).
Le virement à la section de d’investissement s’élève à 15 733 € (en augmentation pour
financer les travaux d’aménagement de logement)
• Les recettes
Les recettes sont en augmentation du fait du virement par le budget principal d’une
contribution de 16 253 €
Investissement :
Le report de l’année précédente devrait s’élever à - 328 €
 • Les dépenses :
Emprunts en cours (pas de nouveaux)
Opération d’aménagement de logement pour un montant de 32 500 €.
 • Les recettes
Stables augmentées des subventions liées à l’opération d’aménagement de logement 
augmentées du virement de la section de fonctionnement (15 733 €)

Vote: 7 voix pour et une abstention



3. Annulation de la délibération  §3 du 11 12 2025 sur la prévoyance des agents 

Vote: 8 voix pour.

3. Risque  prévoyance pour les agents communaux. 
Autorisation donnée au centre de gestion pour la consultation et la mise en concur-
rence au titre de la convention de participation pour le risque  prévoyance pour les
agents communaux. ( garantie, maintien de salaire )

Vote: 8 voix pour.

QUESTIONS DIVERSES


